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LES CINQ. PREMIÈRES ANNÉES DU COMITÉ CONSUL* 
TATIF INTERNATIONAL DES COMMUNICATIONS TÉLÉ* 

PHONIQUES À GRANDE DISTANCE
Par peorges Valensi, Secrétaire Général du C.C.I.  •

* "w ’ . e 28 A v r i l  1924 se réunissait pour la pre- 

I m ière  fois au M usce Socia l, 5 rue Las Cases

I  à Paris, une A ssem b lée  clans laquelle  éta ient

â  représentées les Adm in istra tions té lép h o 

niques de 19 pays: A llem agn e , A u trich e , B e lg iqu e, 

D anem ark, Espagne, F in lande, France, G rande-Bre

tagne, H on g r ie , Ita lie , L e tton ie , Lu xem bou rg , 

N o rv è g e , ' Pays - Bas, P o lo gn e , R oyau m e des 

Serbcs-Croates-S lovènes, Suède, Suisse et T c h é c o 

s lovaqu ie.

L e  p rogram m e de ce  C ongrès  avait é té  p ré

paré en 1923 par un C om ité  techn ique p ré lim i

naire sous la fo rm e d ’une liste de questions 

concernant la té léph on ie  in ternationa le  à grande 

d istance, uri voeu  p rov iso ire  étant suggéré pour 

chaque question  a fin de constituer une sim ple 

base de discussion.

Q uel éta it à ce tte  époqu e (1924) l ’état de la 

té léph on ie  à grande distance?

A v a n t 1914, les relations in ternationales se 

borna ien t à des com m unications en tre pays lim i

trophes au m oyen  de circu its aériens en fils de 

gros  d iam ètre. Pou r accro ître  la  p o rtée  de  ces 

com m unications, sans dépasser un d iam ètre de. 

fil com patib le  avec  les possib ilités économ iqu es 

ou les possib ilités de construction , on n’avait 

guère d ’autre ressource que de pupin iser ces 

circu its aériens en gros fils. M ais ce tte  pup in i

sation présen ta it pas m al de d ifficu ltés et d ’ in

con vén ien ts ; et, en fait, on a v ite  renoncé à 

pupin iser les • lignes aériennes. Aussi, pendant 

la  guerre, lorsque s’est d é ve lo p p ée  la techn ique 

des lam pes à tro is  é lectrodes, a-t-on tou t naturel

lem en t pensé (e t de d ivers côtés  à la fo is ) 

à étab lir des relais té léphon iques ou répéteurs 

à lam pes in terca lés sur les circu its aériens pour 

accro ître  la p o rtée  des conversations té lé 

phoniques. Q uelques com m unications à grande

distance ont pu être  assurées ainsi, au m oins 

d ’une m an ière tem pora ire . C ’est ainsi qu ’une 

liaison té léph on iqu e a pu être  é tab lie  en tre le  

grand quartier généra l in tera llié  et l ’a rm ée d ’Ita lie  

(C han tilly -Tu rin ); de m êm e les arm ées allem andes, 

autrichiennes et turques on t pu com m uniquer 

de Berlin  à C onstantinop le. A u  m êm e m om ent, 

aux Etats-Unis, on  m etta it au poin t, g râce  à ce  

p rocédé , la lign e  aérienne transcontinentale 

N ew -Y o rk — San-Francisco.

’ A p rès  la guerre, un m ou vem en t d ’op in ion  

n ’avait pas tardé à se p rodu ire  en vue de fac i

lite r  en E urope le  d éve lop p em en t systém atique 

des com m unications té léphon iques in ternationales 

à grande distance. L e  p rob lèm e consistait non 

seu lem ent à va in cre  des d ifficu ltés techn iques 

considérab les, mais en core  à étab lir, en tre les 

d iverses adm inistrations qui exp lo iten t le  té lé 

phone dans les d ifféren ts  pays européens, la 

coord in a tion  d ’e ffo rts  nécessaire. '

Nécessité de la  coordination des efforts dans le 
Service téléphonique in terna tion al

C ’est qu ’en e ffe t  l ’e xp lo ita tion  té léph on iqu e  a, 

par son essence m êm e, des ex igen ces  techn iques 

considérables. Tan d is  qu ’une le ttre  par e x em p le  

est un ob jet m atérie l qu ’on  peut se passer 

d ’adm inistration  à adm in istration  par v o ie  qu e l

conque e t d ’une façon  quelconque, sans que le  

destinata ire e t l ’ expéd iteu r ne s’en dou ten t e t  

n ’en sou ffren t (si les transferts successifs sont 

effectués rap idem ent) une com m un ication  té lé 

phon ique d o it toujours être  p réparée  in tégra lem en t 

de bou t en bout avant que les deu x co rre 

spondants puissent l ’utiliser. I l est donc nécessaire 

que les lign es  et les installations té léphon iqu es 

existan t dans les d ifférents pays possèdent ce r

taines caractéristiques essentielles com m unes afin
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que, • re liées les unes aux autres, elles soient 

aptes à fon ction n er ensem ble harm onieusem ent. 

I l  faut encore  que, g râce  à l ’un ification  de con 

signes d ’en tretien  m inutieuses, ces lignes e t in

stallations soien t m aintenues dans les d ivers pays 

e t  à tout instant en parfa it o rd re  de m arche. 

I l  faut enfin que les services d ’exp lo ita tion  té lé 

phon ique dans les d ivers pays aient reçu à l ’avance 

des instructions déta illées pour leu r perm ettre  

d ’ étab lir dans le  tem ps m in im um  toutes les 

m anœ uvres de com m utation  nécessaire? pour 

re lier deux abonnés avant qu ’ ils com m encen t 

à parler et pour lib érer tous les organes entrant 

dans la constitu tion  de la com m unication  aussitôt 

que la conversation  est term inée.

Ces ex igen ces  particu lières de la  techn ique 

té léph on iqu e croissent sans cesse, car (e t c ’ est la 

lo i gén éra le  du p rogrès ) lorsque la techn ique se 

perfec tion n e , les installations . dev iennen t plus 

e fficaces pour un m êm e capita l investi, mais 

e lles dev iennen t aussi plus com pliquées. I l suffit 

de com parer un circu it de typ e  ancien aérien , 

b ifila ire , sur po teau x  et isolateurs, avec  un c ir

cu it de  typ e  m oderne en câb le à 4 fils m'unis de 

bob ines Pupin, de répéteurs, de suppresseurs 

d ’échos, de com pensateurs de phase, pour se 

conva in cre  que l ’accro issem ent de la p o rtée  té lé 

phon ique et la p ro tec tion  con tre  les in tem péries 

e t les perturbations de toutes sortes n ’on t été  

d é fin itivem en t acquis qu ’au p r ix  d ’une com p lica 

tion  considérab le des installations.

D ’autre part, si la p o rtée  des lignes té lé 

phoniques augm ente dans le  rapport k, la surface 

du te rr ito ire  où le  serv ice  en tre deu x abonnés 

quelconques d ev ien t possib le augm ente com m e 

k2; en supposant une densité té léphon iqu e uni

fo rm e  sur tout ce  terr ito ire , le  nom bre des 

abonnés à re lie r  dans un serv ice  un iversel aug

m en te  éga lem en t com m e k ?; par suite le  nom bre 

des com binaisons possib les de deux abonnés 

( l ’un dem andeur e t l ’autre dem andé) augm ente 

com m e k 4. O r, chacune de ces com binaisons 

pose  un p rob lèm e de transm ission, un p rob lèm e 

d ’ en tretien , un p rob lèm e d ’e xp lo ita tion  à une ou 

à plusieurs adm in istrations té léphon iqu es; car entre 

chaque abonné dem andeur possib le e t chaque 

abonné dem andé possib le, il faut constru ire et 

en tre ten ir tous les organes de la chaîne té lé 

phon ique qui d o it les re lier, aussitôt que l ’abonné 

dem andeur en exp rim era  le  désir, e t il faut aussi 

a vo ir  prévu  à l ’avance toutes les m anœ uvres

nécessaires à l ’étab lissem ent et à la rupture de 

ce tte  com m unication  ainsi que les d iverses m o 

dalités d ’app lication  des tarifs e t de p ercep tion  

des taxes.

Pou r toutes ces raisons, la té léph on ie  in ter

nationale à grande d istance e x ig e  un con tact 

très in tim e e t très fréqu en t en tre les adm in i

strations des terr ito ires  intéressés.

Sur le con tin en t européen , en égard  à la d i

vers ité  des langues, des types  de m atérie l déjà 

installés, des m éthodes d ’exp lo ita tion  déjà en ser

v ic e , des organ isations con form es aux d ivers g é 

nies nationaux, le  p rob lèm e de la té léph on ie  à 

grande distance paraissait en 1924, m a lgré  les 

nouveaux perfectionnem en ts  de la technique, très 

d iffic ile  à résoudre. D iverses  solutions avaien t 

é té  proposées, notam m ent dans les revues tech 

niques, tendant toutes à instituer un organ e  cen 

tral de d irec tion  et de con trô le  qui assurerait 

l ’unification des m atériels et des m éthodes de 

construction  ainsi que l ’un ification  des m éthodes 

d ’e x p lo ita t io n , en se chargeant éga lem en t du 

financem ent des travaux d ’ex tension  successifs.

M ais ces solu tions ava ien t Je to rt d ’être  in com 

patib les avec  la p réoccu pa tion  lég it im e  des Etats 

eu ropéens de garder sous leur em prise d irecte , 

l ’e x p lo ita t io n  du serv ice  té léph on iqu e  dans les 

lim ites  de leurs fron tières  respectives.

A u  con tra ire, un «C o m ité  C onsu lta tif In te r

n a tion a l» groupan t les techn ic iens des adm in i

strations té léphon iques des d ivers  pays en vue 

d ’é tu d ier systém atiquem ent e t d ’une m an ière ré

gu liè re  toutes les questions techn iques e t d ’e x 

p lo ita tion  intéressant la té léph on ie  à grande 

d istance, ava it des chances de p ou vo ir  coo rdon n er 

•efficacem ent tous les efforts sans p o rte r  atte in te 

à aucune souvera ineté nationa le .'

C om m en t, d isa ien t certains, alors qu ’unç r è g le 

m en ta tion  in ternationa le  m inutieuse e t d éta illée  

(en adm ettant que tous s’ y con fo rm en t s tric te

m ent) serait e lle -m êm e insuffisante pour assurer 

une exp lo ita tion  aussi c o m p lex e  que ce lle  de la 

té léph on ie  in ternationa le  parce q iie  ce tte  règlè- 

m en ta tion  ne saurait p ré vo ir  tous les cas possibles, 

on  p rétend  se born er en para ille  m atière à 

quelques recom m andations généra les d ’un C om ité  

Consu ltatif? C ’est une gageu re ; on va  à un échec 

certa in  ; c ’est com m e si l ’on  vou la it fa ire  m archer 

un navire  sans cap ita ine, avec  une n otice  con te 

nant quelques conseils succincts!
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aériennes existant à ce tte  époqu e e t qui ne ré

pondait plus aux ex igen ces  de la v ie  in ternationale 

m oderne non seu lem ent à cause du p e tit nom bre 

de circuits, mais aussi à cause de  la précarité  

d ifférents, et m a lgré  d es liaisons étab lies par fils aériens exposés aux 

claire- in tem péries,

La Ièr® Assemblée Plénière du C.C.I. (P aris  1924)
'M a lg ré  ces som bres prophéties, le  C om ité  C on 

su lta tif In ternationa l des C om m unications té lé 

phoniques s’est m is à ' l ’œ uvre en 1924. Ses 

m em bres, venus de pays très 

les d ifficu ltés qu ’ ils ép rou va ien t à exp rim er 

m ent leurs pensées dans des langues qui n ’éta ien t 

pas la leur, n ’ont pas tardé à se com prendre , à 

sentir qu ’ ils éta ien t au fond très sem blables les 

une aux autres à cause des études qu ’ ils avaient, 

fa ites et des habitudes p rofessionnelles qu ’ils 

ava ien t acqu ises; leur so lidarité  de techn iciens 

du téléphone- s’est a ffirm ée b ien  v ite , et ils ont 

com pris  que l'h eure éta it venue de  re lie r é tro ite 

m ent entre eux des peuples qui s’ ign ora ien t et 

qui ava ien t cependan t besoin  les uns des autres 

au m oyen  d ’un vaste réseau de vo ies  de com 

m unication  sur lesquelles les idées s’échangera ien t 

lib rem en t de peup le  à peup le sous la fo rm e v i

van te des conversations té léphon iques. D ès leur 

p rem ière  rencon tre en 1924, tous les D é légu és  

.des A dm in istra tions té léphon iqu es sen tiren t que 

ce tte  • haute m ission leur in com ba it et que ce la  

créa it en tre eux une' so lidarité  é tro ite  qui con 

stituait un grand é lém en t de succès: dès lors il 

apparut c la irem en t que de sim ples recom m an

dations gén éra les , fo rm u lées après des études 

app ro fon d ies  par un C om ité  C onsu lta tif In te r

national, pourra ien t suffire pou r perm ettre  une 

exp lo ita tion  té léph on iqu e in ternationa le  satisfai

sante puisque la bonne v o lo n té  de ceux qui dans 

les d ifféren ts pays éta ien t chargés d ’app liquer 

ces recom m andations éta it désorm ais acquise et 

puisque chacun, au cours des réunions du C om ité , 

aurait eu le  lo is ir de b ien  com pren d re  l ’esprit et 

la justesse de  ces recom m andations.

L e  p rem ier  soin du C on grès  de Paris en 1924 

fut donc de c réer et d ’organ iser à titre  p ro v i

so ire  un «C o m ité  C onsu lta tif In ternationa l des 

C om m un ications té léphon iques à grande d istance 

(C. C. I.) >, en attendant que la C on fé ren ce  T é lé 

graph ique In ternationa le  qui d eva it se réunir en 

1925 se p ron on ce  dé fin itivem en t sur ce  sujet. En 

ou tre, ce C ongrès  é tab lit un p rogram m e de tra

vau x im m édiats (à réa liser en 1924 et en 1925) 

pou r satisfaire les besoins té léphon iques in te r

nationaux les plus urgents et un p rogram m e de 

travaux à lon g  term e (à réa liser en c in q  ans, de 

1924 à 1929) pour l ’étab lissem ent du p rem ier 

réseau de câbles té léphon iques souterrains d ’P2u- 

rope, destiné à se superposer au' réseau de lignes

V o ic i  qu elle  fut l ’organ isation  p rov iso ire  f ix é e  

en 1924 pour le  C. C. I . :

«Le Comité Consultatif International des Communi- 
' cations téléphoniques à Grande Distance est chargé de. 

préparer complètement l’organisation de la téléphonie 
internationale en Europe, et, en attendant, d’assurer 
l’unité de vues dans le service téléphonique international 
et de centraliser tous les renseignements techniques et 
statistiques concernant la téléphonie internationale.

Il se compose de délégations désignées par les diffé
rentes Administrations, chaque délégation ne possédant 
en tout qu’une voie; le Com ité. Consultatif se réunit 
chaque fois qu’il est nécessaire et en principe une fois 
par an.

Pour rendre plus efficace son fonctionnement, une 
Com m ission Perm anente  composé d’un membre de 
chacune des administrations des pays les plus intéressés 
soit par l’importance de leurs réseaux, soit par leur 
situation géographique de pays de transit, à l’établisse
ment des communications internationales directes, se ré
unit entre deux sessions du Comité pour préparer la 
réunion qui va avoir lieu et étudier la suite à donner 

' aux travaux de la session qui vient d’avoir lieu.
Cette Commission Permanente est aidée par le Sécré- 

taire Permanent qui centralise les comptes-rendus des 
études, recherches et travaux techniques effectués dans 
les laboratoires des administrations téléphoniques, et les 
communique aux membres de la Commission dont il est 
l’agent de liaison.*

La méthode de travail fut la suivante: A  chaque ré
union de la Commission Permanente, furent constituées 
des' sous-commissions groupant les techniciens des ad
ministrations des téléphones spécialisés plus particulière
ment dans l ’étude d’une catégorie , de questions: con
struction de lignes et maintien d’une bonne transmission 

, téléphonique, —  ou bien protection des lignes télépho
niques contre l’action perturbatrice des installations 
d’énergie, —  ou bien méthodes d’exploitation des lignes 
téléphoniques en service commercial, etc. . . . Aux tra
vaux de chacune de ces sous-commissions participaient, 
à titre d’experts ayant voix consultative seulement, des 
délégués officiels de certains groupements internationaux 
intéressés directement ou indirectement par les questions 
dont l’étude est confiée à la sous-commission considérée.

C ette  m éthode de trava il o ffra it la garan tie que 

chaque, grou pe  de questions intéressant la  té lé 

phon ie  in ternationa le  é ta it étud ié par l ’ensem ble 

des techn iciens les plus qualifiés quels que so ien t 

les pays ou les organ isations (d ’E tat ou p rivées ) 

auxquels ces techn iciens appartiennent, avant de 

fa ire l ’ob je t de «p ro je ts  d ’a v is ». Ces p ro je ts  d ’avis
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élaborés par les d iverses sous-commissions de la 

Com m ission  Perm anen te  éta ien t ensuite com m un i

qués o ffic ie llem en t aux A dm in istra tions té lép h o 

n iques et aux d ivers groupem ents intéressés en vue 

de leur ratification  par le  C om ité  C onsu lta tif In te r

national au cours de sa séance p lén ière  suivante. 

C ’ est seu lem ent après ce tte  ratification  que ces p ro 

je ts  d ’avis devena ien t des «a v is »  auxquels les A d m i

nistrations té léphon iques éta ien t in vitées à se con 

fo rm er autant que possible.

P ou r la p rem ière  année (1924— 1925) la C om 

m ission P erm anen te  instituée par le  C ongrès de 

1924 com p rit on ze  m em bres appartenant respec

tivem en t aux nations suivantes: A llem agn e ,

A u tr ich e , B e lg iqu e, France, G rande-Bretagne, 

Ita lie , Pays-Bas, R oyau m e des Serbes, C roates et 

S lovènes, Suède, Suisse, T ch écos lovaqu ie .

C e tte  C om m ission  Perm anen te s’est réunie à 

d iverses reprises:

i ° )  à Paris du 24 N o vem b re  au I er D écem b re

1924, pour préparer la 2ème A ssem b lée  P lén iè re  

du C. C. I. laqu e lle  s iégea à Paris du 22 au 29 Juin

1925,
/ 2°) puis en core  à Paris les 26 N o vem b re  —-

7 D écem b re  1925 et les 21-^28 Juin 1926, pour 

p réparer la 3<:'me A ssem b lée  P lén iè re  du C. C. I. 

qui s iégea  à Paris du 29 N o vem b re  au 6 D é 

cem bre 1926. A  ce tte  époqu e la Com m ission  

Perm anen te  fut supprim ée, et la n ou ve lle  o rgan i

sation du C. C. I. d écrite  ci-après entra en fon c

tionnem ent.

L e  C ongrès  de 1924 non seu lem ent déterm ina 

une organ isation  p rov iso ire  du C om ité  C onsu lta tif 

In ternationa l des Com m unications té léphon iques 

e t é labora  les program m es de travaux sus-men- 

tionnés, mais ém it, dans les d ivers dom aines 

d ’a c tiv ité  qui s’o ffra ien t à lui en m atière  de té lé 

phon ie à grande distance, des avis sur d iverses 

questions im portan tes parm i lesquelles il con v ien t 

de  c ite r  les su ivantes:

T r a n s m is s io n
Caractéristiques et emplacement des stations de répé

teurs;
Combinaison et appropriation à la télégraphie des 

circuits internationaux;
Modes d’appel sur les lignes aériennes et en câbles;
Renoncement à la pupinisation des lignes aériennes 

munies de répéteurs;
Limites pratiques de l’équivalent de transmission des 

lignes en câble, des lignes aériennes et des lignes 
mixtes;

Valeurs tolérables de la diaphonie;
Généralités sur la spécification des câbles pupinisés;

Homogénéité des lignes en câble entre répéteurs suc
cessifs;

Stabilité magnétique des bobines Pupin;
Transformateurs de jonction et terminaux.

T r a f ic  et E x p lo ita t io n
Nombre de communications à admettre sur un circuit;
Tarifs variables suivant les heures de la journée;
Nombre de circuits desservis par une même opératrice;
Fractionnement de l’unité de trois minutes;
Etablissement de statistiques de trafic

• E n t r e t i e n  et  s u r v e i l l a n c e  de l i g n e s
Points de coupure sur les circuits internationaux;
Echange de références concernant la constitution des 

circuits internationaux;
Essais périodiques;
Mesures à prendre pour rétablir rapidement les com

munications internationales affectées d’un dérangement.

T ravaux  de la  Commission P erm anen te  du C.C.I. 
de 1924 à  1926

Enfin le C ongrès de 1924 confia à la C om 

mission Perm anen te qu ’il vena it d ’ instituer l ’étude 

des c inq  groupes de questions ci-après:

i°) Appareils de mesures nécessaires pour assurer la 
surveillance et l’entretien des installations téléphoniques. 
Mesures d’efficacité des appareils d’abonnés et mesures 
d’équivalent de transmission. Méthodes et appareils 
propres pour les n^esures de transmission ou les mesures 
électriques sur les lignes. Choix d’une unité de trans
mission.

Cahier des charges types pour la fourniture d’un long 
câble international et de ses organes accessoires (bobines 
Pupin, répéteurs).

20) Détermination des limites des tensions induites et 
du bruit induit sur les circuits téléphoniques par les in
stallations à courant fort.

3°) Fixation de tarifs variables suivant les heures de la 
journée. Diverses catégories de facilités à accorder au 
public.

4°) Préparation télégraphique des communications télé
phoniques. Méthodes rapides d’çxploitation des circuit 
téléphoniques internationaux.

50) Bases rationnelles pour le calcul des taxes télé
phoniques internationales. Détermination du trafic mini
mum à assurer aux pays de transit.

Ces c inq  groupes de questions nouve lles  furent 

étud iées par la C om m ission  Perm anen te  sur la 

base des observations et suggestions form u lées 

sur ces d ivers sujets par les d iverses adm in istra

tions adhérentes au C .C .I. ainsi que par l ’A m erican  

T é lép h o n é  and T e le g ra p h  C om pany qui, b ien  que 

ne faisant pas partie  du C om ité , a é té  consu ltée 

dès 1925, eu égard  à sa grande exp ér ien ce  en 

m atière  de té lép h on ie  à longu e d istance et fut 

m êm e in v itée  à en vo y e r  des représentants o ff i

c ieu x  aux réunions du C. C. I. dès N o vem b re  1925.



7
En outre la Com m ission  Perm anen te  ju gea  utile 

de m ettre  à l ’étude, dès le  I er D é c e m b re  1924, 

les questions supplém entaires su ivantes:
Choix de la valeur uniforme à donner à l’ impédance 

réelle ou apparente (mesurée à travers des transforma
teurs convenablement adaptés) des circuits internationaux;

Détermination des valeurs maxima dont on peut exiger . 
la garantie pour la diaphonie mesurée entre deux circuits 
quelconques sur des sections de câble comprises entre 
deux répéteurs successifs distants l’un de l’autre de plus 
de cent kilomètres;

Normalisation de la graduation du dispositif de réglage 
de l’amplification des répéteurs;

Choix d’une fréquence unique pour les courants de 
signalisation harmonique;

Choix d’une fréquence unique pour les courants de 
mesures;

Publication d’une nomenclature des circuits internatio
naux d’Europe;

Publication d’une statistique du trafic téléphonique 
international européen;

Etablissement de la carte des câbles téléphoniques 
internationaux d’Europe.
C e vaste p rogram m e a é té  in tégra lem en t tra ité 

au cours de l ’année 1924— 1925, de sorte que, 

lors de sa 2^me A ssem b lée  P lén iè re  (Paris 22— 29 

Juin 1925) le  C. C. I. fut en possession de projets 

d ’avis é laborés par la C om m ission  Perm anen te 

sur tous ces sujets.

Ces p ro jets  d ’avis, après d iverses m od ifica tions 

faites au cours de ce tte  A ssem b lée  p lén ière, on t 

donné lieu à de nom breux avis o ffic ie ls  du C. C. I. 

publiés dans une brochure de 191 pages.

L ’A ssem b lée  p lén ière  de Paris (Juin 1925) re 

nouvela  les pou vo irs  de la C om m ission  P erm a

nente e t la chargea de poursu ivre ou d ’en tre

prendre l ’étude des questions suivantes réunies 

en  huit groupes d ifféren ts:

P r e m i e r  g r o u p e  —  L ’importance des chocs 
acoustiques est-elle caractérisée par l’énergie mise en jeu 
ou la charge électrique?

Quelle est ,1a réduction des tensions ou charges d’in
fluence développées sur les fils ou circuits appartenant 
à une nappe lorsque l’ensemble des fils de cette nappe 
est maintenu isolé ou relié à la terre?

Quelles valeurs doivent être attribuées aux coefficients 
de capacités?

Etude des phénomènes d’induction magnétique, exer
cés par les courants des installations industrielles com
portant une mise à la terre et des installations de trac
tion électrique en cas de court-circuit, ou en régime 
normal d’exploitation.

Comment peut-on caractériser l’effet perturbateur des 
harmoniques des machines de traction à courant continu? 
Étude des limites tolérables de l’amplitude de ces har
moniques. Mesures à prendre dans les cas de parallé
lismes entre lignes téléphoniques internationales et lignes 
de traction à courant continu.

Limite tolérable des bruits induits sur les circuits 
aériens et sur les circuits en câble.

D e u x i è m e  g r o u p e  —  Protection des câbles 
contre l’électrolyse et contre les actions chimiques.

T r o i s i è m e  g r o u p e  —  Normalisation de la 
graduation du dispositif de réglage de l’amplification 
des répéteurs.

Modification éventuelle à apporter à la décision provi
soire relative à la fréquence unique des courants de 
mesure.

Précisions à apporter au procédé de mesure à la voix 
de la diaphonie.

Détermination d’une méthode d’essai de l’ installation 
complète d’un abonné depuis le bureau téléphonique 
local.

Q u a t r i è m e  g r o u p e  —  Procédés et réalisation 
des interconnexions entre circuits internationaux à quatre 
fils et consignes d’exploitation à préparer pour les ré
aliser;

Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour 
la fourniture d’un câble téléphonique tout entier entre 
bureaux extrêmes, y compris les stations de répéteurs 
dans le cas où ce câble est commandé à un fournisseur 
unique responsable du fonctionnement de l’ensemble.

Coexistence dans un même câble de circuits télé
phoniques et de circuits télégraphiques quant aux questi
ons de fréquence et d’intensité.

Établissement de modèles de consignes et de fiches 
pour la surveillance et l’entretien des circuits télépho
niques internationaux à grande distance: localisation des 
dérangements, maintien d’une bonne transmission.

C i n q u i è m e  g r o u p e  —  Code international d’abré
viations pour la préparation télégraphique des communi
cations téléphoniques.

Règles générales de la préparation télégraphique des 
communications téléphoniques.

S i x i è m e  g r o u p e  —  Étude des moyens propres 
à diminuer les pertes de temps dans les communications 
téléphoniques internationales dues au retard que mettent 
les abonnés à répondre à l’appel du bureau interurbain, 
eh vue d’augmenter le rendement horaire des circuits 
internationaux.

S e p t i è m e  g r o u p e  —  Formule type d’arrangement 
entre administrations pour l’ouverture d’une relation télé
phonique internationale.

Établissement d’une taxe à la charge du demandeur 
pour les communications téléphoniques internationales 
donnant lieu à une non-réponse du demandé, afin de 
rémunérer l’immobilisation des circuits et les conver
sations de service. '

H u i t i è m e  g r o u p e  —  Continuation de l’étude 
relative aux bases de calcul des taxes téléphoniques 
internationales. '

Liste des tarifs internationaux appliqués actuellement 
aux communications téléphoniques européennes.

Consécration officielle du C.C.I. (Conférence télé
graphique In terna tion ale  de Paris 1925)

L e  m ois de  S ep tem bre  1925 m arque une date 

m ém orab le  dans l ’h isto ire  de la té léph on ie  inter-
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nationale. Jusque-là le  C om ité  C on su lta tif In te r

national des C om m unications té léphon iques éta it 

en quelque sorte un organ ism e p r ivé  et p ro v i

soire. En deu x ans, il avait- déjà accom p li de 

très im portan tes études que chaque Adm in istra- 

- tion  té léphon iqu e iso lém en t' aurait eu beaucoup 

de p e in e  à m ener à bonne fin. Ses recom m an

dations ava ien t fa c ilité  beaucoup l ’établissem ent, 

. la jon c tion  et l ’e xp lo ita tion  des prem iers câbles 

souterrains à grande distance. L es  A d m in is tra 

tions se rend iren t com p te  que la constitu tion  et 

la m ise en serv ice  des nouvéanx circu its in ter

nationaux éta ien t considérab lem en t fac ilitées par 

les avis du C. C. I. Dans les relations où ces 

nouveaux câbles éta ien t substitués aux, lignes 

aériennes, le  public ne tarda pas à sentir une 

am éliora tion  considérab le  de l ’audition  e t de la 

rap id ité  du serv ice. L e  C. C . I. ava it donc p rou vé 

en m oins de deux ans qu ’ il répon da it à un réel 

besoin.

C ’est dans ces cond itions que le  I er S ep 

tem bre 1935 s’ouvra it à Paris la C on féren ce  T é lé 

graph ique In ternationa le  qui devait, en tre autres, 

se p ron on cer sur l ’o rgan isation  finale de la T é lé 

phon ie In ternationa le . A lla it-on  laisser au C. C. I. 

son caractère p rov iso ire  et non o ffic ie l?  L ’U n ion  

T é lég rap h iqu e  U n iverse lle  a lla it-elle  se désin tér

esser des questions té léphon iques, les p rescrip 

tions concernant la té léph on ie  étan t supprim ées 

dans la n ou velle  rév is ion  du R èg lem en t du Ser

v ic e  In ternational? L e  Bureau in ternationa l de 

Berne créera it-il un serv ice  centra l d ’études tech 

niques chargé à la fo is  de la té léphon ie , de la 

té légraph ie  e t de la rad ioé lec tr ic ité?  Ces d iverses 

p ropositions ava ien t é té  faites.

C om m e il arrive le  plus souvent en pare ille  

m atière l ’accord  se fit sur la  solu tion  m oyen n e 

su ivante:

le  C om ité  C on su lta tif In ternationa l des C om 

m unications té léphon iqu es à grande d istance fut 

reconnu o ffic ie llem en t et rattaché à l ’U n ion  T é lé 

g raph ique U n iverse lle  tou t en restant lib re  de 

choisir lu i-m êm e son bureau, d ’étab lir lu i-m êm e 

son règ lem en t in térieu r et d é term in er lu i-m êm e 

ses m éthodes de  trava il;

un C om ité  C on su lta tif In ternationa l des C om 

m unications té légraph iqu es éta it en ou tre constitué 

e t l ’A dm in is tra tion  a llem ande éta it chargée  de 

p réparer sa p rem ière  réun ion ;

enfin, on laissait à la future C on féren ce  rad io 

té légraph iqu e  in ternationa le  le  soin de d éc id er

1927 à W ash in g ton  s’ il convena it de constituer 

un C om ité  C onsu lta tif In ternationa l des C om 

m unications radio-électriques.

C ette  solu tion  avait le  m érite  de satisfaire 

aux cond itions de d iv is ion  du trava il qui caracté

risent la c iv ilisa tion  m oderne et qu ’ im posen t les 

com p lica tions croissantes de la techn ique, tout 

en groupant dans un cadre unique ( l ’U n ion  T é lé 

graph ique U n iverse lle ) tous les organ ism es de 

té lécom m un ication . A u x  C om ités Consu ltatifs 

In ternationaux le  soin de p rocéd er à ' l ’étude des 

questions techn iques et d ’exp lo ita tion  qui se 

posent dans leurs dom aines respectifs. A u  

Bureau In ternationa l de B erne l e . soin de p ré

parer les C on férences m ondia les o ffic ie lles  qu i 

é laboren t des règ lem en ts im pératifs  lorsque l ’e x 

périen ce  à sanctionné les m esures précon isées 

à titre  d ’avis, de recom m andations ou de vrcux 

par les C om ités  Consultatifs In ternationaux.

D epu is le I er N o vem b re  1926, date d ’app li

cation  des décisions de la C on féren ce  T é lé g ra 

ph ique In ternationa le  de Paris 1925, le  C om ité  

C onsu lta tif In ternationa l des C om m unications 

té léphon iqu es à grande distance à donc une 

ex is tence léga le  dans le cadre de l ’U n ion  T é lé 

graph ique U n iverse lle .

La 3ème Assem blée Plénière du C.C.I. (P aris  1926)
A u  cours de sa tro is ièm e A ssem b lée  p lén iè re  

qui à s iégé  à Paris du 29 N o vem b re  au 6 D é 

cem bre  1926, il a fix é  d ’autre part ses statuts 

défin itifs. Son  organ isation  actuelle est, depuis 

D écem b re  1926, la su ivante:

L e  C om ité  C on su lta tif In ternationa l com prend  

tro is o rganes: l ’A ssem b lée  P lén iè re  (A . P.), les 

Com m issions de Rapporteurs (C . R .) et le  S ecré 

tariat G énéra l (S. G.).

L ’A ssem b lée  P lén iè re  se réunit norm alem en t 

une fo is par an e t grou pe  les représentants o ffi

cie ls des adm in istrations qui on t déc laré  v o u lo ir  

adhérer au C. C. I. L e  rô le  de l ’A ssem b lée  

P lén iè re  est d ’accepter, de re je te r  ou de m od ifie r 

les rapports présentés par les Com m issions de 

Rapporteurs spécialisés qui on t étud ié d ’une 

m an ière app ro fon d ie  les questions m ises à l ’é tude 

lors de l ’assem blée p lén ière  p récéden te . L o rsq u ’une 

question  sem ble p ou vo ir  ê tre  résolue, l ’A ssem b lée  

p lén ière  ém et un avis après a vo ir  p rocéd é  à un 

vo te , pour lequ el la  d é léga tion  de chaque pays 

possède une vo ix .' ‘L es  avis ém is ainsi par le  

C. C. I. sont considérés com m e acceptés s’ ils



ob tiennen t la m a jorité  des vo ix . L o rsqu e  l ’As- 

sem blce p lén iè fe  a tra ité les d ifférents questions 

soumises à son ord re  du jour, e lle  dresse là 

liste des questions nouvelles à m ettre  à l ’étude, 

et e lle  constitue, pour chaque grou pe de questions 

nouvelles, une Com m issions de Rapporteurs spé

cialisés.

L a  tâche des Com m issions de Rapporteu rs 

est de fa ire une étude app ro fon d ie  des questions 

nouvelles, afin de présen ter à l ’A ssem b lée  p lén ière  

suivante, sur chaque question, un rapport déta illé  

com p lé té  par des projets, d ’avis. Chaque C om 

m ission de Rapporteurs é lit  un R apporteu r prin 

cipal, qui assume la d irec tion  des travaux de la 

C om m ission . Chaque Com m ission  de Rapporteu rs 

d ispose d ’une docum entation  considérab le, recu

e illie  par les soins du Sécrétaria t généra l du 

C. C. I. à toutes les sources possibles, non seule

m ent auprès de toutes les adm inistrations té lé 

phon iques européennes partic ipan t au C om ité , 

mais aussi au près ' des autres adm inistrations ou. 

organ isations com péten tes  en m atière de té lé 

phon ie, d ’E u rope ou d ’A m ér iqu e . C ette  docu 

m entation  est en vo y ée  en p rem ier lieu  aux R ap 

porteurs intéressés. Si le R apporteu r principa l 

ju g e  nécessaire de réunir la C om m ission  de R ap 

porteurs qu ’ il p réside pou r étud ier ce tte  docu 

m entation , con fron ter les avis des d ifférents R ap 

porteurs et conclu re sous fo rm e de rapport com 

p lé té  par des p ro jets  d ’avis, la Com m ission  de 

Rapporteurs se réunit en un en d ro it convenu . 

L e  rapport que ce tte  C om m ission  de R apporteu rs 

a ainsi réd igé  est en voyé , par les soins du Secré

tariat généra l, à toutes les adm inistrations parti

c ipant au C. C. I. en m êm e tem ps que la docu 

m entation  qui ava it serv i à étab lir ce rapport.

L e  Secrétaria t généra l grou pe  les d ifférents 

rapports présentés par les d iverses Com m issions 

de R apporteu rs e t p répare  la session procha ine 

de l ’A ssem b lée  p lén ière , pour laqu elle  il étab lit 

un ord re  du jou r d ’après l ’état d ’achèvem en t des 

travaux des d iverses Com m issions de Rapporteurs. 

C e tte  A ssem b lée  p lén iè re  se réunit alors à une 

date e t à un en d ro it convenu, e t le  c y c le  annuel 

des travaux recom m ence.

G râce à ce tte  organ isation  très souple, les 

techn iciens spécialisés dans les d iverses questions 

intéressant la  té lép h on ie  à grande d istance peu 

ven t, dans leurs spécia lités respectives, tra va ille r  

à la fo is pou r l ’adm in istration  de leur pays et 

pour la c o lle c t iv ité  de tous les pays, e t c ’ est un

honneur qu ’ils appréc ien t beaucoup, à en ju ge r  

par l ’a c tiv ité  rem arquable et par le  zè le  avec  

lesquels ils apporten t chaque année leur im p or

tante con tribu tion  aux réunions du C. G. I. 

D ’autre part, on est ainsi assuré que les questions 

sont b ien  étudiées avant qu ’une .décision  ne puisse 

ê tre  prise.

C ’est là un po in t très im portan t, car l ’au torité  

d ’un organ ism e in ternational ne peut-être assurée 

que si toutes les garanties sont o ffertes qu ’avant 

de se p ron on cer sur un sujet quelconque, cet 

organ ism e a procédé, à une vaste en qête  auprès 

de tou tes les com pétences et à une étude appro

fon d ie  des renseignem ents recueillis  à toutes les 

sources possibles.

D ’autre part le  C. C. I. en résumant chaque 

année l ’éta t des questions techn iques de  la té lé 

phon ie à grande distance rem p lit un rô le  d idac

tique im portan t, et tous ceux qui s’ in téressent 

à ces questions puisent dans les com ptes rendus 

o ffic ie ls  des A ssem b lées  p lén ières d ’utiles enseigne

ments. En outre, le  C. C. I., en form ulant 

chaque année les questions nouvelles à étud ier 

donne des ind ications précieuses aux Labora to ires  

des A dm in istra tion s té léphon iques ainsi qu ’aux 

Labora to ires  de l ’ industrie de Construction  de 

m atérie l té léphon iqu e pour l ’o rien ta tion  des 

recherches nouvelles.

Collaboration du C. C. I. avec d’au tres organism es 
in te rn a tio n au x

Les  questions té léphon iques n’ in téressent pas 

seu lem ent les exp lo itan ts  du té léphone ou les 

constructeurs de m atérie l té lép h on iqu e , mais 

aussi d ’autres serv ices parfo is très d ifférents du 

serv ice  té léph on iqu e  : té légraphe, rad io-é lectric ité , 

transporte de fo rce  ou de lu m ière  é lec tr iqu e , trac

tion  é lectriqu e, etc. . . .

D ès  l ’o r ig in e  de ses travaux, le  C om ité  C on 

su lta tif In ternationa l des C om m unications T é lé -  

phoniques à grande d istance est en tré  en con tact, 

et a o rgan isé une co llabora tion  techn ique régu 

lière , avec  de nom breux organ ism es in ternationaux. 

C ’est ainsi que, dès 1925, les questions con cer

nant la p ro tec tion  des lignes té léphon iques con tre  

l ’action  pertu rbatrice des installations d ’én erg ie  

on été. étudiées au sein d ’une sous-com m ission 

du C. C. I. où  furent représentés l ’U n ion  In te r

nationale des Chem ins de F e r  e t la C on féren ce  

In ternationa le  des Grands R éseaux E lec tr iqu es ; 

la Com m ission  E lec tro tech n iqu e  In ternationa le
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fut tenue éga lém en t au courant des travaux de 

ce tte  sous-com m ission qui é labora  un p rem ier 

te x te  de «D ire c t iv e s  concernant les mesures à 

prendre  pour p ro tége r  les lignes téléphon iques 

con tre  les in fluences perturbatrices des installa- 

■ tions d ’en erg ie  à courant fo r t ou à haute tens ion .» 

Ces d irectives  furent publiées en 1926 sous la 

fo rm e  d ’une brochure de 82 pages.

Ces «D ir e c t iv e s »  rendent de grands services 

dans l ’ établissem ent des p ro jets  de lignes d ’énerg ie  

é lec tr iqu e  nouvelles (ou de lignes té léphon iques 

nouvelles) e t perm etten t 'd ’év ite r  les rappro

chem ents nuisibles entre lignes à courant fo rt et

lignes à courant fa ib le , en app lication  du p ro 

v e rb e : « I l  vau t m ieu x  p réven ir  que gu érir .»

C e tte  question  de la coex is ten ce  des lignes

téléphon iques e t des lignes d ’én erg ie  ou de 

traction  é lec tr iqu e  est aussi c o m p lex e  qu ’ im p or

tante. A u  . cours des travaux de la sous-com 

m ission sus-m entionée, il est apparu que, pour 

résoudre certains poin ts relatifs  à ce tte  c o e x i

stence, des résultats d ’ expériences  jud icieusem ent 

e ffectu ées  seraient nécessaires. En conséquence, 

il fut constitué à Berne en F é v r ie r  1927 une 

«C om m iss ion  M ix te  In ternationa le  pour les e x 

périences re la tives à la p ro tec tion  des lignes 

té lép h on iqu es » qu i com prend , en dehors des 

dé légués o ffic ie ls  de certaines adm in istrations 

té léphon iques, des représentants o ffic ie ls  de 

l ’U n ion  in ternationa le des chem ins de fer, de 

la C on féren ce  in ternationa le  des grands réseaux 

é lectriques, de la C om m ission  é lec tro tech n iqu e  

in ternationale, ainsi que de l ’U n ion  in ternationale 

des producteurs et distributeurs d ’ én erg ie  é le c 

triques. T ou s  les organ ism es intéressés dans la 

coex is ten ce  des lignes à courant fa ib le  e t à courant 

fo r t se trou ven t ainsi représentés par des experts  

spécialisés, qui trava illen t en com m un pou r fix e r  

un p rogram m e d ’expérien ces  e t va lid e r  ensuite 

les résultats de  ces expérien ces , afin de  constituer 

une docum entation  précise qu i servira  de base 

à l ’étude de toutes les questions en suspens 

concernan t la p ro tec tion  des lign es téléphon iques.

D e  ce tte  m anière, les questions se p lacen t sur 

le  terrain  techn ique, ou l ’en ten te est toujours 

possib le  g râce  à ce  ju g e  souverain  et im partia l 

qu ’on appe lle  l ’ instrum ent de mesures, e t cela 

est d e  nature à év ite r  à l ’a ven ir des con flits  non 

seu lem ent ennuyeux, mais surtout coû teux, qui 

se sont hélas! trop  fréqu em m en t produ its dans le 

passé entre téléphon istes et é lectric iens à courant fort.

V o ic i  d ’autres exem p les  de co llabora tion  du 

C om ité  C onsu lta tif In te rn a tion a l, des C om m u

n ications té léphon iques avec  d ivers organism es 

in ternationaux:

D ès 1925, l ’étude des questions concernant le  

relais des ém issions rad iophon iques par les c ir

cuits té léphon iques in ternationaux a été  en tre

prise et poursu ivie en co llabora tion  avec  l ’U n ion  

In ternationa le  de R ad iophon ie . ^

D epu is 1925, le  C. C. I. est en con tact avec 

la C om m ission  E lec tro tech n iqu e  In ternationa le  

so it pour le  ch o ix  d ’une unité de transmission, 

soit pour l ’etab lissem ent d ’un vocabu la ire  té lé 

phon ique in ternational, so it pour l ’adop tion  de 

sym boles graph iques représentant dans les sché

mas les d ivers é lém ents de l ’ou tillage  té léphon ique.

L e  C. C. I. a partic ip é  dès l ’o r ig in e  au «C o 

m ité  d ’E n ten te » constitué par la Com m ission  

E lec tro tech n iqu e  en 1927 pour coordon n er les 

efforts des d ivers organ ism es in ternationaux 

s’occupant des questions re la tives à l ’é le c tr ic ité ; 

ce  C om ité  d ’E n ten te est constitué par les R ep ré 

sentants des Bureaux de ces organ ism es, et 

ceux-ci échangent ainsi à époques régu lières (en 

p rincipe une fo is par an) tous renseignem ents 

utiles sur les dates des réunions prévues pour 

leurs organism es respectifs et sur les program m es 

de ces réunions.

D epu is 1926, le  C. C. I. té léphon iqu e étud ie 

en co llabora tion  avec le C. C. I. té légraph ique les 

questions concernant à la fo is les services té lé 

phon iqu e e t té légraph iqu e : té légraph ie  et té lé 

phon ie sim ultanées sur les m êm es conducteurs, 

té légraph ie  et té léph on ie  coex istan tes dans un 

m êm e câble. A u  cours de l ’année 1929, l ’étude 

de l ’ u tilisation  des lignes té léphon iques pour la 

transm ission des im ages s’ajoutera à ce  p rogram m e 

de travaux con fiés à une com m ission  m ix te  en tre 

té léphon istes e t té légraph istes.

D epu is 19-7, 1e C. C. I. co llab o re  avec  l ’Un ion  

In ternationa le  des T ram w ays, des Chem ins de fe r 

d ’ in térê t loca l e t des Transports  publics auto

m ob iles  ainsi qu ’avec  les principales A ssoc ia tions 

nationales de T ech n ic ien s  des D istribu tions de 

gaz et d ’eau e t avec  les principa les A ssoc ia tions 

N ationa les  d ’ingén ieu rs  E lec tr ic ien s  pour l ’étude 

des questions concernant la corros ion  é lectro- 

ly tiq u e  des canalisations souterraines.

D epu is 1925, le  C. C. I. est rep résen té  aux 

C ongrès  de la Cham bre de C om m erce  In te r

nationale ainsi qu ’aux réunions de la Com m ission
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de la té léphon ie  in ternationa le instituée par la 

Cham bre, pour recu e illir  et grou per en un en 

sem ble cohéren t les vœ ux des usagers du té lé 

phone in ternational appartenant au m onde des 

affaires.

Enfin, avant m êm e que le C om ité  C onsu lta tif 

In ternationa l T ech n iqu e  des Com m unications 

R ad ioé lec tr iqu es  (institué par la C on féren ce  

R ad io té légraph iqu e  in ternationa le  de W ash in gton  

en 1927) se so it réuni, un H au t F onctionna ire  de 

l ’A dm in is tra tion  té légraph iqu e des Pays-Bas (char

gée  d ’o rgan iser la p rem ière  réunion de ce nou

veau  C om ité ) a é té  in v ité  à partic ip er aux travaux 

d ’une Com m ission  de R apporteurs du C om ité  

Consu ltativ In ternationa l des Com m unications 

T é lép h on iqu es  qu i étud ie les questions concernant 

la coord in a tion  de la té léphon ie  et da la rad io

té léphon ie . C ’ est l ’o r ig in e  d ’une co llabora tion  

qu i sera fo rt utile dans un aven ir très proche 

étan t donné le  d éve lop p em en t surprenant au 

cours des dern ières années de la té léph on ie  

transocéan ique au m oyen  de circu its radio- 

té léphon iques com prenan t à la fo is des sections 

de câb le  et des liaisons radiophoniques.

T rav aux  des Comm issions de R apporteurs 
en 1926 et 1927

L ’A ssem b lée  P lén iè re  du C. C. I. réunie à Paris 

en 1926, après a vo ir  sanctionné le  travail a ccom p li 

par la C om m ission  Perm anen te au cours des 

années 1925 e t 1926, e t après a vo ir  fix é  les statuts 

du C. C. I. con fo rm ém en t aux ind ications p récé 

dentes, a constitué huit Com m issions de R ap p or

teurs (rem p laçan t la C om m ission  Perm anen te 

désorm ais su p p r im ée ). e t a con fié  à ces com m is

sions respectivem en t les huit groupes de questions 

ci-après:

P r e m i è r e  C o m m i s s i o n  de R a p p o r t e u r s

Questions concernant la protection des lignes télépho
niques contre l’action perturbatrice des installations 
d’énergie:

Manière de caractériser l’effet perturbateur des har
moniques des machines et appareils de traction à courant 
continu. Limites tolérables de l’amplitude de ces har
moniques. Mesures à prendre dans les cas de parallé
lisme entre lignes téléphoniques internationales et lignes 
de traction à courant continu.

Limites tolérables des bruits induits sur les circuits 
aériens et sur les circuits en câble.

Influence de la mise à la terre du point neutre des 
installations d’énergie . sur l’ importance des troubles 
apportés à l’exploitation des lignes téléphoniques voisines.

Importance de la bonne conductibilité des rails des 
installations de traction électrique à courants alternatifs 
ou polyphasés sur les effets d’induction produits sur les 
lignes téléphoniques parallèles. . -

D e u x i è m e  C o m m i s s i o n  de R a p p o r t e u r s  

Questions concernant la protection des câbles télé
phoniques contre la corrosion due à l’électrolyse ou aux 
actions chimiques.

T r o i s i è m e  C o m m i s s i o n  de R a p p o r t e u r s  
Questions nouvelles de transmission:
Limite tolérable de la perte de transmission causée 

par des appareils placés en série ou en dérivation sur 
les voies de communications .téléphoniques internatio
nales.

Conditions générales à remplir par les lignes aériennes 
affectées aux communications internationales.

Conditions générales à remplir par les sections de 
câbles intercalées sur ces lignes aériennes, en ce qui 
concerne les pertes d’efficacité et les irrégularités d’im
pédance.

Possibilité d’unification des systèmes de téléphonie à 
grande distance.

Q u a t r i è m e  C o m m i s s i o n  de R a p p o r t e u r s  

Questions relatives aux Systèmes de référence pour la 
transmission téléphonique:

Définition et construction d’un Système Fondamental 
de Référence pour la transmission téléphonique.

Divers modes de réalisation acceptables des systèmes 
(secondaires) de référence et comparaison de ces systèmes 
au Système Fondamental.

Réalisation des étalons de travail correspondant aux 
différents types de liaisons téléphoniques commerciales 
existant dans les différents pays et étalonnage de ces 
étalons de travail par rapport au Système Fondamental.

Définition et détermination du «coefficient de pratique 
expérimentale1* des diverses équipes d’opérateurs effec
tuant des essais à la voix et avec l’oreille et travaillant 
dans les laboratoires phonométriques des diverses Ad
ministrations?

Essais physiques ou physiologiques à effectuer en 
recrutant les opérateurs des laboratoires phonométriques 
pour s’assurer du bon état de leur ouïe et de leur voix.

Définition et détermination des facteurs moyen de 

correction correspondant aux divers langages pour per

mettre de comparer les résultats d’essais de netteté effec

tués dans différents pays en tenant compte du langage 

utilisé?

C i n q u i è m e  C o m m i s s i o n  de  R a p p o r t e u r s  

Questions relatives à la comptabilité des communica
tions téléphoniques internationales:

Formule-type pour les engagements à conclure entre 

les bureaux chargés d’opérer l’encaissement et les 

abonnés pour l’établissement de communications par 

abonnement.

Simplification des dispositions relatives à la compa
raison du nombre de conversations qui se fait chaque 
jour entre bureaux têtes de ligne internationaux.



12

Possibilité (en vue de favoriser le développement de 
la téléphonie internationale), de faire une exception à 
l’obligation d’assurer un trafic minimum au pays de 
transit, quand il s’agit d’un premier circuit de transit.

Possibilité de simplifier les comptes internationaux en 
généralisant la méthode employée pour les relations- 
frontières. .

S i x i è m e  C o mmi s s i o n  de R a p p o r t e u r s  

Diverses questions d’exploitation:
Directives générales pour la détermination des voies 

de communication à employer normalement dans les 
relaüons entre deux pays.

Mode uniforme de désignation des circuits dans tous 
les pays.

Dispositions spéciales concernant les conversations ori
ginaires ou à destination de bourses commerciales, finan
cières ou autres.

Détermination du coefficient par lequel, dans le calcul 
des taxes téléphoniques internationales, il y a lieu de 
multiplier la longueur des sections sous-marines pour 
déterminer la longueur équivalente de câble terrestre.

S e p t i è m e  C o m m i s s i o n  de R a p p o r t e u r s  

Diverses questions de trafic et d’exploitation: 
Unification du mode de distribution des avis d’appels. 
Dispositions et taxes concernant les communications 

fortuites à heure fixe dans le service international.
Admission dans le service international de demandes 

de renseignements non suivies de conversation.
Règle à suivre pour l’attribution des numéros d’ordre 

des communications successives sur une voie de commu
nication internationale.

Normalisation des diverses procédures et opérations 
pratiques mises en œuvre eflectivement par les services 
d’exploitation dans tous les pays.

H u i t i è me  C o m m i s s i o n  de  R a p p o r t e u r s  

Règlementation concernant la location des circuits 
internationaux pour le service privé.

Ces huit Com m issions de Rapporteu rs on t 

réussi à rem p lir au cours de l ’année 1926— 1927 

ce vaste p rogram m e de sorte  que la Q uatrièm e 

A ssem b lée  P lén iè re  du C om ité , lors de sa ré

union à C ôm e en Sep tem bre  1927, a pu ém ettre  

un avis m o tiv é  sur chacune des questions cidessus.

A  l ’occasion  de la 3 ;'me A ssem b lée  P lén iè re  

(Paris D écem b re  1926) une expos ition  d ’instru

m ents de m esures pour la  té léph on ie  à grande 

distance e t d ’organes d ’équ ip em en t des câbles 

té léphon iqu es interurbains ava it é té  o rgan isée à 

Paris, 27 rue G u yot, dans les locau x destinés 

au futur bureau au tom atique de «C a rn o t » .  1.500 

m ètres carrés éta ien t couverts  d ’appareils de types 

d ifférents m is au po in t au cours des deu x années 

p récéden tes ; chaque appareil représen ta it en 

généra l une vér itab le  inven tion  nouvelle . C e tte  

exp os ition  m ontra it c la irem en t qu ’une techn ique .

nou ve lle  ava it surgi et s’éta it d éve lo p p ée  avec  

une vitesse im pressionnante.

La 4ème Assem blée P lénière du C.C.I. (Côme 1927)
En Sep tem bre 1927, c ’est à C ôm e, patrie  de 

V o lta , que le  C .C . I .  s’ est réuni afin de fê te r  le  

cen tenaire de cet illustre physicien . C ette  A s 

sem blée P lén iè re  p récéda  de peu de jours un 

intéressant C ongrès In ternationa l des Tech n ic ien s  

du T é lég rap h e , du T é lép h o n e  > et de la T .  S. F . 

qui se réunissait pour la p rem ière  fo is depuis 

191O. Enfin, à C ôm e, dans la V il la  O lm o  (aux 

bords du lac de C ôm e) avait é té  inaugurée peu 

de tem ps auparavant une grande E xpos ition  

R é trosp ec tive  concernant de nom breuses app li

cations de l ’E lec tr ic ité  (et en particu lier des té lé 

com m unications électriques).

L ’A ssem b lée  P lén iè re  du C. C. I. de C ôm e 1927 

renouvela  les pouvo irs  de la i t'‘re et de  la 2^me 

Com m ission  de Rapporteurs en leur conservant 

leurs p rogram m es respectifs  tels qu ’ ils ava ien t 

é té  fixés en 1926. En outre, e lle  con fia  respec

tivem en t aux 36me, 6 ,-'rae et y^me Com m issions de 

R apporteurs l ’étude des nouvelles questions sui

van tes: '

T r o i s i è m e  C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  

Questions concernant la transmission et l’entretien:
Possibilité d ’unification des systèmes de téléphonie à 

grande distance.
Limites imposées par les phénomènes transitoires et 

méthodes par lesquelles ces limites peuvent être ré
duites.

Méthode de mesure de la diaphonie destinée à rem
placer les essais à la voix.

Projet de spécifications nouvelles et révision des spécifi
cations existantes concernant les stations de répéteurs:

a) termineurs et dispositifs de protection,
b) répéteurs à deux et à quatre fils,
c) installations d’alimentation,
d) signaleurs,
e) équilibreurs pour répéteurs à 2 fils,
f) suppresseurs d’échos.
Révision des cahiers des charges types du C. C. I. pour 

tenir compte des progrès récents dans la fabrication des 
câbles (notamment en ce qui concerne les données numé
riques caractérisant la régularité de la fabrication).

Établissement d’une liste des phrases usuelles à em
ployer dans les services de dérangements et de mesures 
et dans les stations de répéteurs pour l’entretien des 
communications internationales.

S i x i è m e  C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  

Questions de trafic et d’exploitation:
Intervention des bureaux en vue de collaborer à la 

transmission en cas de difficultés d’audition dans une 
communication téléphonique internatiqnale.
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Directives générales pour régler l’écoulement du trafic 

dans les relations téléphoniques internationales où l’on 
dispose de plusieurs itinéraires comportant chacun un ou 
plusieurs circuits afin de procurer dans chaque cas une 
bonne audition, d’égaliser' autant que possible les dé
lais d’attente dans les deux sens d’une même relation 
et de permettre de donner aux opératrices des instruc
tions très précises sur l’acheminement des communi
cations. •

Unification des systèmes d’épellation et établissement 
d’une liste définitive de phrases à employer pour l’ex
ploitation des circuits internationaux.

Conditions dans lesquelles la durée taxable d’une 
conversation peut être réduite pour cause de faiblesse 
d’audition.

Précisions diverses concernant le traitement des com
munications avec préavis, afin de permettre la désig
nation de plusieurs personnes à un même poste télé
phonique ou de plusieurs postes téléphoniques pour une 
même personne. '

Possibilité pour un usager après le dépôt d’une de
mande ordinaire de communication internationale de 
faire établir cette communication avec un poste d’abonné 
autre que celui primitivement indiqué, mais faisant partie 
du même réseau.

Recommandation à faire aux bureaux téléphoniques de 
se signaler directement de bureau à bureau qu’une in
stallation privée d’abonné déterminée s’est révélée défec
tueuse au cours d’une communication internationale, afin 
de faire procédér rapidement à l’essai et à la mise en 
état de cette installation.

Règles à suivre pour l’établissement de statistiques dé
taillées du service téléphonique.

Publication pour les usagers dq téléphone international 
de listes des relations ouvertes au public avec l’indi
cation des facilités offertes dans ces relations et des 
taxes appliquées aux communications échangées dans ces 
relations.

Forme sous laquelle doit être établie la Nomenclature 
des circuits téléphoniques internationaux, afin de faciliter 
son emploi par les services d’exploitation.

Recommandation aux Administrations d’admettre au 
service international, lors de l’extension des relations 
téléphoniques tous les réseaux compris dans une circon
scription géographique commune, au lieu de se borner 
à certains réseaux déterminés.

Possibilité d’admettre des communications collectives 
(Conférences) sur les circuits internationaux.

S e p t i è m e  C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s

Unification des dispositions concernant les conversations 
de bourses.

Etant donné le pourcentage élevé des conversations 
de bourses sur les circuits internationaux aux heures 
chargées, cette question présentait un très grand intérêt. 
Afin de l’étudier d’une manière approfondie, la 7*“ ® 
Commission de Rapporteurs a visité les Bourses financières 
et commerciales des principales villes européennes. La 
Chambre de Commerce Internationale a bien voulu 
faciliter à cette Commission l’accès auprès des Syndicats 
de boursiers, agents de change, courtiers etc* C’est

ainsi que, pour la première fois sur le plan international, , '
ont eu lieu (Jes contacts systématiques entre les Admi
nistrations téléphoniques d’une part et une partie impor
tante du monde des affaires d’autres part.

Le Systèm e F ondam ental Européen de R éférence 
pour la  transm ission  téléphonique

L ’A ssem b lée  P lén iè re  de C ôm e 1927 donna en 

ou tre à la 4 ‘ me C om m ission  de R apporteu rs un 

caractère perm anent et lui con fia  la solu tion  de 

toutes les questions concernant l ’organ isation  et 

le  fonctionnem en t du L ab o ra to ire  du Systèm e 

Fondam enta l E uropéen  de R é fé ren ce  pour la 

Transm ission  T é léph on iqu e . Ce systèm e, désigné 

plus b r ièvem en t sous le  nom  de S F E R T , sert de 

base pour la com paraison  des étalons, de travail 

que les d iverses A dm in istra tions téléphon iques 

utilisent déjà ou u tiliseron t à l ’aven ir • pou r la 

vérifica tion  des qualités transm issives des appareils 

té léphon iques d ’abonnés; c ’est en quelque sorte 

le  m ètre  éta lon  in ternational au po in t de vue de 

la  transm ission té léphon iqu e à grande distance.

I l fut d éc id é  en 1927 par l ’A ssem b lée  P lén iè re  

de C ôm e que deu x Systèm es fondam entaux id en 

tiques seraient installés à N ew -Y o rk  e t à Paris 

afin de serv ir à é ta lonner respectivem en t les 

E talons de trava il d ’A m é r iq u e  et les E talons de 

trava il d ’E urope. L ’A m er ica n  T é lép h o n é  and 

T e le g ra p h  C om pany a constru it ces appareils et 

a o ffe rt au C. C. I. ceux destinés à l ’E urope. Ces 

appareils on t été installés au cours du prem ier 

sem estre de l ’année 1928, dans les locaux offerts 

au C. C. I. par le  G ou vern em en t français et situés 

au C on serva to ire  des Arts-et-M étiers, 292 rueSain t- 

M artin  à Paris.

L e  labora to ire  du Systèm e Fondam enta l eu ro

péen  de ré féren ce pour la transm ission té lép h o 

n ique a é té  inauguré o ffic ie llem en t le  16 Juin 

1928.

L a 5ème Assem blée P lénière du C.C.I. (P aris  1928)
A  cette  ép oq u e , ■> s iégea it à Paris  la 5 ^  

A ssem b lée  P lén iè re  du C om ité  C on su lta tif des 

Com m unications té léphon iques à grande d istance 

qui, en une sem aine, a réussi à résoudre toutes 

les questions posées par la p récéden te  A ssem b lée  

P lén iè re  de  C ôm e. L e  com pte-rendu  de ce tte  

^ème A ssem b lée  P lén iè re  est un liv re  in - 4 0 de 

464 pages. U n  tel résultat p rou ve  l ’e fficac ité  de  

l ’o rgan isation  actuelle  du C. C. I. et l ’a c tiv ité  con 

sidérab le des Com m issions de  Rapporteu rs. La
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^me A ssem b lée  P lén iè re  du C. C. I. (Paris, Juin 

1928) a renou ve lé  les pouvo irs  des i^ e  et 2iî'me 

Com m issions de R apporteurs et les a chargées de 

poursu ivre l ’ étude des m êm es questions, la i ère 

Com m ission  de Rapporteurs devan t ten ir com pte  

des résultats nouveaux d ’expérien ces  va lidées par 

la Com m ission  M ix te  In ternationa le  pour les e x 

périences re la tives à la p ro tec tion  des lignes, et 

la  2«ne C om m ission  d e ' R apporteurs devant 

p rendre  en considération  les critiques adressées 

par l ’U n ion  In ternationa le  des T ram w ays  aux 

pro jets de recom m andations généra les élaborés 

à C ôm e en 1927 pour la p ro tec tion  des câbles 

con tre  la  corrosion .

C ette  5f'me A ssem b lée  P lén iè re  a con fié  d ’autre 

part aux 3ème, 4*'rae, 6*me et 8^me C om 

m issions de R apporteu rs l ’étude des questions 

n ouvelles ci-après:

T r o i s è m e  C o m m i s s i o n  d e  R a p p o r t e u r s  

Questions concernant la transmission et l’entretien: 
Conditions dans lesquelles les phénomènes transitoires 

deviennent nuisibles sur les longs circuits internationaux 
munis de répéteurs et limites admissibles pour la dissy
métrie de ces circuits.

Mesures à prendre pour compenser sur les très longs 
circuits téléphoniques internationaux (par exemple, com
portant plus de 12 répéteurs) les variations avec le temps 
de l’équivalent de transmission.

Méthodes de détermination de la stabilité d’un circuit 
à 2 et 4 fils muni de répéteurs.

Règle de conversion à adopter pour passer des valeurs 
des dése'quilibres de capacité relatives aux longueurs de 
fabrication de 230 mètres à celles relatives à des lon
gueurs différentes.

Limite maximum à admettre pour le déséquilibre des 
résistances d’un circuit fantôme quelconque.

Limite admissible pour les déséquilibres d’inductance, 
les déséquilibres de résistance, les déséquilibres de capa
cité par rapport à la terre de bobines de charge pour 
câbles téléphoniques.

Résultats d’expérience obtenus avec les câbles inter
urbains à paires câblées en étoile.

Rédaction des clauses essentielles de cahiers des 
charges type pour la fourniture d’une installation de 
téléphonie multiple par courants porteurs de haute fré
quence, et pour la fourniture d’une station de répéteurs 
à haute fréquence;

Étude des procédés d’anti-induction des lignes télé
phoniques (rotations ou croisements) destinés à réduire 
la diaphonie, non seulement aux fréquences vocales, 
mais aussi aux hautes fréquences des courants porteurs;

Étude d’une pupinisation spéciale pour les sections des 
câbles inévitables (notamment les amorces souterraines) 
des circuits aériens exploités en haute fréquence.

Clauses essentielles d’un cahier des charges pour la 
fourniture de répéteurs et de correcteurs spéciaux pour 
le relais des émissions radiophoniques

Conditions électriques qui doivent être considérées 
comme un critérium du bon état des lignes au point 
de vue du relais des émissions radiophoniques?

Consignes à donner respectivement aux organisations 
radiophoniques, d’une part, ' et aux bureaux extrêmes ou 
stations de répéteurs des Administrations téléphoniques, 
d’autre part, pour la mise en état de la liaison qui doit 
servir à une transmission radiophonique, et ensuite pour 
le rétablissement de cette liaison dans ses conditions 
normales d’exploitation?

Spécification des dispositifs spéciaux pour communi
cations collectives internationales (conférences): a) Cas 
où les abonnés groupés appartiennent seulement à deux 
réseaux; b) Cas où les abonnés groupés appartiennent à 
plus de deux réseaux.

Conditions techniques pour l’adaptation des circuits 
téléphoniques à la transmission des images.

Définition et limite tolérable du bruit aux extrémités 
d’un circuit international.

Q u a t r i è m e  C o m m i s s i o n  de R a p p o r t e u r s  

Questions diverses concernant le Système Fondamental 
de Référence pour la Transmission Téléphonique, les 
Systèmes de Référence et les Etalons de Travail: 

Rapport entre la netteté pour les syllabes et la netteté 
pour les mots d’une conversation suivie, principalement 
dans le cas de très longs circuits téléphoniques.

Description et résultats des différents méthodes d’essais 
des appareils et lignes d’abonnés en fonctionnement, 
permettant de se rendre compte que les postes d’abonnés 
et les lignes d’abonnés satisfont aiix conditions requises 
pour le service international.

C i n q u i è m e  C o m m i s s i o n  de  R a p p o r t e u r s  

Questions concernant la coordination de la Téléphonie 
et de la Radiotéléphonie:

Dans quelle mesure une liaison radiotéléphonique 
raccordée au réseau téléphonique international peut-elle 
s’écarter, en totalité ou en partie, des . normes fixées par 
le C. C. I. pour les circuits métalliques internationaux, 
en ce qui concerne:

a) Le volume des sons articulés et la bande des 
fréquences transmises;

b) Les bruits per turbateurs.

’ Est-il probable que pareille liaison radiotéléphonique 
imposera des conditions plus rigoureuses (en ce qui con
cerne les circuits de prolongement) que celles spécifiées 
par le C. C. I. pour les lignes prolongeant un circuit 
métallique international?

Questions concernant ‘ les dispositifs de commutation 
commandés à la voix:

A. Dans quelles conditions est-il nécessaire ou désirable 
d’utiliser un dispositif de commutation commandé à la 
voix sur une liaison radiotéléphonique, en ce qui concerne 
notamment:

a) L’emploi de la même radio-fréquence pour les 
deux sens de transmission;

b) L’emploi des basses ou très hautes, radio-fré
quences.

B. L’obligation de recourir à un dispositif de commu
tation commandé à la voix influe-t-elle sur les conditions
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ou limites indiquées en réponse au^ deux questions ci- 
dessus; si oui, dans quelle mesure?

S i x i è m e  C o m m i s s i o n  de Ra p p o r t e u r s .  

Questions de trafic et d’exploitation:
Priorité à accorder à un pilote, en cas d’atterrisage 

forcé pour communiquer téléphoniquement avec son point 
d’attache.

. Conditions que doivent remplir les dispositifs pour le 
comptage de la durée des conversations téléphoniques 
internationales.

Formule pour déterminer le nombre des circuits néces
saires pour écouler un trafic donné aux diverses heures 
de la journée afin que le délai d’attente reste toujours 
inférieur à une donnée prescrite:

Règles générales pour l’exécution du service aux posi
tions internationales des bureaux interurbains, en ce qui 
concerne les travaux d’écriture, de taxation, etc. des 
opératrices.

Mesures à prendre pour éviter qu’en cas de dérange
ment important d’une voie directe de communications 
internationales, le trafic entre les pays reliés par cette 
voie ne subisse un préjudice grave et durable. Prépa
ration à l’avance de voies de secours et fixation des 
taxes à percevoir par les diverses Administrations intér
essées dans chaque cas d’utilisation d’une voie de secours.

Conditions de ventes au public des listes d’abonnés 
(Annuaires téléphoniques).

Unification du Mode d’énonciation du numéro d’un 
abonné dans les divers pays.

Règles à suivre pour annuler les fiches de demandes 
de communication avec préavis et avis d’appel non 
liquidées.

Possibilité de fondre en un seul service celui des con
versations avec préavis et celui des conversations de 
personne à personne qui fonctionne en Europe depuis 
l’ouverture des relations avec l’Amérique?

Possibilité pour un usager de se faire donner une 
communication internationale d’abonnement sur un autre 
numéro que celui primitivement fixé?

Transmission préalable par séries des demandes afin 
d’améliorer l ’utilisation des circuits internationaux.

Possibilité d’augmenter la durée maximum des con
versations prescrites par le Règlement international.

Collaboration entre les chefs des bureaux tête de ligne 
importants pour le contrôle du service téléphonique inter
national au moyen des tables de contrôle, en vue d’ac
croître le temps d’utilisation des circuits internationaux.

Résultat des essais de la méthode nouvelle de compa
raison du nombre de conversations entre bureaux tête de 
ligne internationaux.

Résultat des nouveaux essais relatifs aux moyens pro
pres à diminuer dans les communications téléphoniques 
internationales les pertes de temps dues au retard que 
mettent les abonnés à répondre à l’appel du bureau 
interurbain?

S e p t i è m e  C o m m i s s i o n  de Ra p p o r t e u r s .

Questions de tarification:
Possibilité d’accorder à la presse une réduction des 

tarifs téléphoniques internationaux.

Possibilité de percevoir une surtaxe pour l’usage d’une 
cabine publique au départ ou à l’arrivée d’une communi
cation internationale.

Révision du tarif prévu pour la location pendant une 
année au minimum, pour le service privé, de circuits télé
phoniques internationaux.

Admission de conversations par abonnement de longue 
durée.

Base du calcul des taxes pour l’utilisation de circuits 
spécialement établis pour transmettre la musique.

Conditions d'exploitation et de tarification dans les
quelles un circuit international peut-être affecté à la 
transmission des images?

Révision du tarif prévu pour les conversations entre 
réseaux dont la distance à vol d’oiseau est inférieure à 
200 kilomètres?

H u i t i è m e  C o m m i s s i o n  de Ra p p o r t e u r s .

Questions ayant à la fois un caractère technique et un 
caractère d’exploitation : j

i°) Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions 
de répéteurs sur cordon, au point de vue des facilités 
de réglage du répéteur par l’opératrice et au point de 
vue de la surveillance et de la taxation des communi
cations.

2°) Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions 
internationales en ce qui concerne la forme du poste 
d’opératrice (emploi d’un récepteur serre-tête et d'un 
microphone-plastron) et les pertes de transmission causées 
par l’écoute de l’opératrice.

3°) Conditions générales auxquelles doivent satisfaire 
les nouvelles installations de bureau-bourse, au point de 
vue de l’exploitation des circuits internationaux.

Tou tes  ces questions d o iven t être  exam inées 

par la 6 ime A ssem b lée  P lén iè re  du C om ité  C on 

su lta tif In ternationa l des C om m unications té lé 

phon iques qui s iégera  à B erlin  du 3 au 10 Juin 1929.

P ou r term iner ce t exp osé  de l ’a c tiv ité  du 

C. C. I. au cours de ses c inq  p rem ières années 

d ’ex istence, il est in téressant d ’énum érer les 

A dm in istra tion s qui y  partic ip en t en ind iquant 

pour chacune d ’e lles la date de son adhésion:

A lb a n ie  1928 Ita lie  1924

A llem a g n e  1924 L e tto n ie  1924

A u tr ich e  1924 L ithu an ie  1925

B e lg iqu e  1924 L u xem b ou rg  1924

D anem ark  1924 M ozam b iqu e  1926

V i l le  L ib re  de D an tz ig  N o rv è g e  1924

1929 Pays-Bas 1924

Espagne 1924 P o lo g n e  1924

E ston ie  1925 P ortu ga l 1926

F in lande 1924 R oum an ie  1926

France 1924 Serbes-C roates-S lovènes

G rande-B retagne 1924 1924

H o n g r ie  1924 . Suède 1924
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Suisse 1924 U n ion  des Républiques

T ch écos lo vaqu ie  I02q  Soviétistes-Socia listes

1926

G râce aux travaux du C. C. I. et des A d m in i

strations préc itées  qui y  adhèrent, un vaste réseau 

d e câbles té léphon iques â é té  c réé  en Europe. I l se 

ram ifïe raet s’é ten d râd ep lu sen p lu s .D é jà  des liaisons 

rad iophon iques (e t b ien tô t des cables téléphon iques 

sous-marins) le  réunissent aux réseaux sem blables

existant ou en v o ie  de construction  sur les 

continents am éricains. L es  A dm in istra tion s té lé 

phon iques d ’E tat ou privées  et les constructeurs 

de m atérie l té léphon iqu e des d ivers pays peuven t 

être  fiers de partic ip er à la réalisation  si rapide 

du nouveau réseau té léphon iqu e m ondial, qui 

constitue certa in em en t un des chefs-d ’œ uvre des 

tem ps m odernes en m êm e tem ps qu ’un des plus 

grands services rendus à l ’hum anité. ■ .
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